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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA HAUTE-GARONNE 

Direction départementale des territoires 

Service environnement, eau et forêt 
Unité procédures environnementales 

N° S3IC : 037-735 

Arrêté préfectoral complémentaire à l’autorisation d’exploiter un entrepôt logistique, 
permettant l’extension de deux nouvelles cellules dont une partie est dédiée au stockage de 
produits inflammables, toxiques et dangereux pour l’environnement (Airlog IT) par la 

société DAHER AÉROSPACE à Cornebarrieu (31700), 

Le préfet de la région Occitanie 
€ : préfet de la Haute-Garonne 

“ $ Chevalier de la Légion d'honneur 
cg Officier de l’ordre national du Mérite, 

Vu le code de l’environnement, 

Vu l'arrêté ministériel du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines 
substances dans les eaux souterraines en provenance d'installations classées ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation 
d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 13 juillet 1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous l'une ou 
plusieurs des rubriques nos 4120, 4130, 4140, 4150, 4738, 4739 ou 4740, 

Vu l'arrêté ministériel du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 
n° 2925 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au 
sein des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 1er juin 2015 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 
4734 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 

Vu l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts 
couverts soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de l'une ou plusieurs 
des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement ; 

Va l’arrêté préfectoral d'autorisation du 14 juin 2017 antérieurement délivré à la société AIRBUS 
OPERATIONS SAS dans le cadre de la demande d’autorisation d’exploiter en date du 
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16 septembre 2016 pour l’exploitation d’une plateforme logistique à Cornebarrieu, lieu dit « Barquil », 
route de Colomiers ; 

Vu le courrier du 2 mai 2018 de la société Airbus Opérations, alors exploitant de la plateforme logistique 
informe de modifications des conditions d’exploitation du site : 

Vu le courrier du 4 mai 2018 de la société Daher Aérospace informant de sa reprise de l’exploitation de la 
plateforme logistique ; 

Vu la décision de l’autorité environnementale de dispense d'étude d’impact après examen au cas par cas 
en date du 1° février 2019 ; 

Vu le dossier de porter à connaissance déposé le 7 août 2019, complété par courriel du 31 octobre 2019, 
par la société Daher Aérospace ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 27 janvier 2020 de l’inspection des installations classées ; 

Considérant qu'aux termes de l’article L.512-1 du code de l'environnement, l’autorisation ne peut être 
accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté 
préfectoral ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le 
présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l’environnement notamment la commodité du voisinage, pour la 
santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l'environnement ; 

Considérant que les mesures imposées à l'exploitant, notamment en ce qui concerne la collecte des eaux 
de lavage et de ruissellement, l’évacuation des eaux usées, la prévention de la pollution atmosphérique, la 
limitation du bruit et la prévention des risques, sont de nature à limiter les impacts de cette installation sur 
l’environnement ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d’exploitation fixées par l’arrêté d’autorisation doivent 
tenir compte d’une part, de l’efficacité des meilleures techniques disponibles et de leur économie, et, 
d’autre part, de la qualité, de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants, ainsi que de la 
gestion équilibrée de la ressource en eau ; 

Considérant que les modifications présentées par la société Airbus Opérations SAS portant sur Îles 
installations de chauffage, la gestion des effluents aqueux, des eaux incendie, des horaires de 
fonctionnement, de l’organisation des stockages ne constituent pas des modifications substantielles des 
conditions d'exploitation et que les mesures de prévention et de protection imposées à l’exploitant et 
encadrées par le présent arrêté sont de nature à prévenir les risques liés à cette modification de l’activité ; 

Considérant que le projet d’extension de deux nouvelles cellules dont une partie est dédiée au stockage de 
produits inflammables, toxiques et dangereux pour l'environnement, présenté par la société Daher 
Aérospace, a fait l’objet d’une dispense d’évaluation environnementale après examen au cas par cas par 
l’autorité environnementale, ne présente pas de dangers et inconvénients significatifs pour les intérêts 
mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement et que les mesures de prévention et de 
protection imposées à l’exploitant et encadrées par le présent arrêté sont de nature à prévenir les risques 
liés à cette augmentation de l’activité ; 

Considérant qu'il y a eu lieu de compléter et d’actualiser les prescriptions techniques applicables aux 
installations en application de l'article R. 181-45 du code de l’environnement ; 

Considérant que le projet d’arrêté a été porté à la connaissance du demandeur le 26 février 2020 ; 
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Considérant qu’il n’y a pas été apporté d’observations : 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Garonne, 

Arrête : 

Art. 1* - Exploitant titulaire de l’autorisation 

La société Daher Aérospace dont le siège social est situé 23-A route de Tours à Saint-Julien de Chedon 
(41400) est autorisée, à compter de la notification du présent arrêté et sous réserve du respect des 
prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de Cornebarrieu, au lieu- 
dit « Barquil », route de Colomiers, les installations suivantes : 

  [Rubriques 

1510-1 

2663-1.a 

1530-2 

1532-2 

Désignation des activités |_ Volume de l’activité autorisé | Régime! 

Entrepôts couverts (stockage de matières, 
produits ou substances combustibles en quantité 
supérieure à 500 tonnes) à l’exclusion des dépôts 

lutilisés au stockage de catégories de matières, Volume des entres 5 
produits ou substances relevant, par ailleurs, de 1 540 000 m 
présente nomenclature, des bâtiments destinés k . À 
exclusivement au remisage de véhicules à moteur, Capacité de stockage maximale 
et de leur remorque, des établissements recevant! 45 000 tonnes réparties dans les 
(du public et des entrepôts frigorifiques 8 cellules 

Le volume des entrepôts étant : 
(1. Supérieur ou égal à 300 000 m° 

  

Stockage de pneumatiques et produite dont 50) 
% au moins de la masse totale unitaire est 
composée de polymères (matières plastiques, 
caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs Volume de stockage maximal : 
synthétiques) 50 000 m° répartis dans A 
1. À l’état alvéolaire ou expansé tels que mousse 8 cellules 
de latex, de polyuréthane, de polystyrène, etc., le 
volume susceptible d’être stocké étant : 

la) Supérieur ou éyal à 45 000 m° | 
Dépôts de papiers, cartons ou matériaux 
combustibles analogues y compris les produits 
finis conditionnés (dépôt de), à l’exception des Volume de stockage maximal! : 

  

établissements recevant du public 35 000 m° répartis dans E 
Le volume susceptible d’être stocké étant : 8 cellules | 
2. Supérieur à 20 000 m? mais inférieur ou égal à 

150 000 m° 
Dépôt de bois sec ou matériaux combustibles 
analogues, ÿ compris les produits finis Volume de stockage maximal : | 
conditionnés, la quantité stockée étant : 35 000 m° répartis dans 8 E 
2. Supérieur à 20 000 m° mais inférieur ou égal à cellules 
150 000 m° 
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‘Rubriques | 

2663-2.b 

| 
| 

| 4331-2 

| 

| 1185-2.a 

Désignation des activités Volume de l’activité autorisé | Régime 
Stockage de pneumatiques et produits dont 50 
% au moins de la masse totale unitaire est 
composée de polymères (matières plastiques, 
caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs Volume de stockage maximal : 

synthétiques) 50 000 m° répartis dans 8 E 
2. Dans les autres cas et pour les pneumatiques, cellules 
le volume susceptible d’être stocké étant : 

b) Supérieur ou égal à 10 000 m° mais inférieur à 

80 000 m°   

Liquides inflammables de catégorie 2 ou Quantité totale : 400 t 
catégorie 3 à l’exclusion de la rubrique 4330 
La quantité totale susceptible d’être présente dans 0. ue 
les installations y compris dans les cavités cellules 1 à 8 : 1000 1 d'huile 
souterraines étant : 
2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 

moteur conditionnée en fûts de 
2501 

cellule 7.b : 400 t 11000 t 
Gaz à effet de serre fluorés visés à l'annexe I du 
règlement (UE) n° 517/2014 relatif aux gaz à effet 
de serre fluorés et abrogeant le règlement (CE) n° 
842/2006 ou substances qui appauvrissent la 
couche d'ozone visées par le règlement (CE) n°} Quantité totale : 700 kg de 
1005/2009 (fabrication, emploi, stockage). R410A 
2. Emploi dans des équipements clos en, Équipements de climatisationet| D 
exploitation. frigorifiques répartis dans les 8 
a) Equipements frigorifiques ou climatiques (y celluies 
compris pompe à chaleur) de capacité unitaire 
supérieure à 2 kg, la quantité cumulée de fluide 
susceptible d'être présente dans l'installation étant 
[supérieure ou égale à 300 kg | | 

2662-3 

000 m° 

Stockage de polymères (matières plastiques, | 
caoufchoucs, élastomères, résines et adhésifs d ka, imal : | 
synthétiques), le volume stocké étant : olume de stockage maximal : 5 : 

3. Supérieur ou égal à 100 m° mais inférieur à 1 900 mf répartis dans 8 cellules 
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[Rubriques Désignation des activités |_ Volume de l’activité autorisé Régime, 
Combustion à l'exclusion des activités visées par! 
les rubriques 2770, 2771, 2971 ou 2931 et des 
installations classées au titre de la rubrique 3110 
ou au titre d’autres rubriques de la nomenclature 
pour lesquelles la combustion participe à la 
fusion, la cuisson ou au traitement en mélange 
lavec les gaz de combustion des matières entrantes | Puissance totale : 1 948 kW 
À. Lorsque sont consommés exclusivement seuls 18 roof-top en toiture des | 
(ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole! cellules 1 à 8 : 16 de puissance | 

2910-A2 liquéfiés, du biométhane, du charbon, des fiouls unitaire 120 KW, 2 de puissance D 
lourds, de la biomasse telle que définie au a ou au unitaire 60 kW et un de 

| b (i) ou au b (iv) de la définition de biomasse, des, puissance unitaire 28 kW 
produits connexes de scierie et des chutes du) (générateur d’eau chaude 
travail mécanique du bois brut relevant du b (v) de! sanitaire) 
Îla définition de la biomasse, de la biomasse issue 
de déchets au sens de l'article L. 541-4-3 du code 
de l'environnement, ou du biogaz provenant 
d'installations classées sous la rubrique 2781-1, si 
la puissance thermique nominale est : 
2. Supérieure à 1 MW mais inférieure à20 MW | 
(Ateliers de charge d'accumulateurs | 
1 Lorsque la charge produit de l'hydrogène, la Local de charge : D 
puissance maximale de courant continu utilisable Puissance de charge : 500 KW 
pour cette opération (1) étant supérieure à 50kW | 
Toxicité aiguë catévorie 3 pour les voies 
d’exposition par inhalation 
2. Substances et mélanges liquides cellule 7.b D 
La quantité totale susceptible d’être présente dans Quantité totale : 7 t 
l’instellation étant : 
b) Supérieure ou égale à 1 t mais inférieure à 10t 

Régimes : A : autorisation ; E : enregistrement ; D : déclaration ; 
Le volume de l'activité autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume 
des installations ou les capacités 
La présente autorisation unique tient lieu d’absence d’opposition à déclaration d’installations, ouvrages, 
travaux et activités mentionnés au II de l’article L. 214-3 du code de l’environnement. 

2925 - 1 

4130-2.b 

L'installation est visée par les rubriques de la nomenclature eau des installations, ouvrages, travaux et 
activités suivantes : 

Rubriques Activités concernées Éléments caractéristiques | Régime 

|Prélèvements permanents ou temporaires! 
issus d’un forage, puits ou ouvrage souterrain 
dans un système aquifère, à l’exclusion de 

; ; Débit de drainage maximal de 
nappes d’accompagnement de cours d’eau, par an ei : 

1.1.2.0 . nee 18,7 m‘/h soit un débit de D pompage, drainage, dérivation ou tout autre 164 000 m°/an 

procédé, le volume total prélevé étant : | 
2. Supérieur à 10 000 m*/an mais inférieur à 
1200 000 m°/an. 

2.1.5.0 Rejet des eaux pluviales dans les eaux! Superficie du terrain : 8,5 ha | D 
douces superficielles ou sur le sol ou dans le 
sous-sol, 
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| Rubriques L Activités concernées Éléments caractéristiques | Régime 
  

La surface totale du projet, augmentée de la| 
surface correspondant à la partie du bassin 
naturel dont les écoulements sont interceptés 
par le projet, étant : 
2 — Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha. 

Art. 2 - Modifications et compléments apportés aux référentiels antérieurs 

Les prescriptions suivantes sont abrogées par le présent arrêté : 

Arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter du 14 juin 2017 Tous les articles Suppression 

Le référentiel d’exploitation est constitué par : 
° le dossier de demande initiale d’autorisation incluant l'étude de dangers du 16 septembre 2016 

déposé par la société AIRBUS OPERATION SAS, 
+ le courrier du 2 mai 2018 d’Airbus Opérations SAS demandant à modifier certaines prescriptions 

liées aux installations de chauffage, à la gestion des eaux incendie et des effluents aqueux, aux 
conditions d’exploitations (horaires et organisation des stockages) et à la surveillance des émissions 
sonores, 

+ le dossier de porter à connaissance du 7 août 2019, complété par courriel du 31 octobre 2019, 
relatif au projet d’extension de 2 cellules additionnelles de 6000 m? dont une sous-cellule de 
3000 m°? est réservée au stockage de produits dangereux : liquides inflammables, produits 
toxiques, dangereux pour l’environnement, corrosifs ou comburants.. 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Dates Textes 

23/01/97 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement 

02/02/98 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation 

13/07/98 |Arrêté ministériel du 13 juillet 1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous l'une 
ou plusieurs des rubriques n°s 4120, 413(), 4140, 4150, 4738. 4739 ou 4740, 

29/05/00 |Arrêté du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 
2925 « accumulateurs (ateliers de charge d')} » 

29/07/05 | Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
29/09/05 | Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité 

d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des 
accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à 
autorisation 

31/01/08 | Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées 
soumises à autorisation 

Dates Textes 

04/10/10 |Arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 

01/06/15 |Arrêté du ler juin 2015 relatif aux prescriptions sénérales applicables aux installations 
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Dates Textes 

relevant du régime de l'enregistrement au titre de l’une au moins des rubriques 4331 ou 4734 
de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 

11/04/17 | Arrêté du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts 
soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de l’une ou plusieurs des 
rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l’environnement (dispositions fixées à l’annexe IV pour les installations 
soumises à autorisation) 

03/08/18 |Arrêté du 3 août 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration au titre de la rubrique 
2910 (conditions fixées pour les installations existantes — haragranhe C de l’annexe 2} 

  

  

  

        

Art. 3 - Installations non visées par ia nomenciature ou soumises à déclaration ou soumises à 
enregistrement 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploïtés dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent 
arrêté préfectoral d'autorisation. 

Art. 4 - Situation de l’établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Communes Parcelles 
Cornebarrieu Tout ou partie des parcelles cadastrales AL n°s 218 (partiellement pour 

voie d’accès depuis limite sud-est de la propriété SRE, depuis AIRLOG I), 
229, 356, 359, 362, 463, 464, 465, 467 (partiellement pour voie accès 
AIRLOG IT), 469, 470, 472, 473, 475, 476, 477, 478a /478b (partiellement 
pour cuves incendies, voie d’accès AIRLOG IT), 480, 481, 490, 492, 493. 
520, 521, 522, 523, 525, 526 et 527. 
superficie totale de 9.5 ha 

  

        

Art. 5 - Conformité du périmètre de l'autorisation 

Les instaliations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par aïlleurs les dispositions du présent arrêté, et les 
réglementations autres en vigueur. 

Art. 6 - Durée de l’autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 
trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Art. 7 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 
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Art. 8 - Mise à jour des études d'impacts et de dangers 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que 
prévue à l’article R.181-46 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement 
communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 
approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant. 

Art, 9 - Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Art. 10 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 17 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

Art. 11 - Changement d’exploitant 

Dans le cas où l’établissement change d’exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet, au plus tard, 
dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploïtation. ‘ 
Le nouvel exploitant effectue dans les 6 mois un récolement aux dispositions du présent arrêté ou atteste 
que les conditions d’exploitation n’ont pas été modifiées lors du changement et sont toujours respectées. 

Art. 12 - Cessation d’activité 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l’application des 
articles R. 512-39-1 à R. 512-39-5 du même code, lorsqu’une installation classée est mise à l'arrêt 
définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

e des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
e la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
e la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site de type industriel déterminé 
selon les dispositions des articles R. 512-39-2 et R. 512-39-3 du code de l’environnement. 

Art. 13 - Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code 
du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous 
pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

Art. 14 - Sanctions 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 
l'application des sanctions administratives et pénales prévues par le titre VII du livre 1° du code de 
l’environnement. 
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Art. 15 - Frais 

Tous les frais occasionnés par l’application du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

Art. 16 - Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
Il peut être déféré auprès du tribunal administratif de Toulouse. 
1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à 
compter de la publication ou de l’affichage de ia présente décision. 
2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée. 
Le tribunal administratif peut être saisi, non seulement par courrier mais également par l’application 
informatique Télérecours, accessible par le lien https:/www.telerecours.fr/. 

Art. 17 - Publicité 

Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du code de l’environnement, une copie du présent 
arrêté demeurera déposée en mairie de Cornebarrieu et pourra y être consultée par toute personne 
intéressée. 

Un extrait de cet arrêté sera affiché à la mairie pendant une durée minimale d’un mois. 
Le maire fera connaître, par procès-verbal adressé à la préfecture de la Haute-Garonne, l’accomplissement 
de cette formalité. 

L’arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de la Haute-Garonne pendant une durée minimale de 
quatre mois. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façan visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de 
la société Daher Aérospace. 

Art. 18 - Exécution 

Le Secrétaire général de la préfecture de la Haute-Garonne, le Directeur départemental des territoires de la 
Haute-Garonne, le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Occitanie, le 
maire de Cornebarrieu sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à la société Daher Aérospace. 

Fait à Toulouse, ie 2 7 AUR. 2029 

Deni: 

  

Annexe 1 : Prescriptions techniques 

Annexe 2 : Carte implantation des points de mesures du bruit 
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     Société DAHER AÉROSPACE — Cornebarrieu Pour |: j'rètet 

Annexe 1 : Prescriptions Techniques 

TITRE 1. GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 1.1. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.1.1. Osxmcnrs GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes es dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien 
et l'exploitation des installations pour : 

e limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
«respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après ; 
+ la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction 

des quantités rejetées ; 
° prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques 

ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des 
dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la 
salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et 
des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des 
sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 1.1.2. ConsiGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et 
ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

CHAPITRE 1.2. RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits 
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 1.3. INTÉGRATION DANS L'ENVIRONNEMENT 

ARTICLE 1.3.1. INTÉGRATION PAYSAGÈRE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble est maintenu et régulièrement entretenu afin d’assurer sa fonction d’écran 
paysager. 

La zone de stationnement est aménagée avec la présence d’arbres à hautes tiges plantés autour et à 
proximité. La voie d’accès « Véhicules Légers » est ornée de part et d’autre de haies végétales et 
arbres à hautes tiges à croissance rapide, L'ensemble est régulièrement entretenu afin d’assurer 
l'intégration paysagère. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les 
zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … Les dispositifs adéquats sont mis en 
place en tant que de besoin. 
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Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état 
de propreté (peinture....). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 
(plantations, engazonnement,..). 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 1.3.2. PROTECTION DE LA FAUNE, FLORE, ET DES HABITATS 

Conformément aux mesures de réduction et d’évitement des effets négatifs sur la faune et la flore listées 
au dossier de demande d'autorisation susvisé et au dossier complémentaire, l’exploitant prend les 
dispositions appropriées suivantes dès la notification du présent arrêté : 

Zone Humide Nord : 

Pérenniser les espèces floristiques de la zone humide au nord du site par : 
- ensemencement de graminées et espèces hygrophiles, 
- entretien adapté notamment par fauchage aux périodes pertinentes (en dehors de la période de floraison 
maximale des espèces végétales patrimoniales, ou des périodes préjudiciable aux insectes), 
- évaluation triennale de la faune et de la flore de cette zone afin d’assurer un suivi biologique des espèces 
en place. 
L'exploitant s'appuie sur un organisme ou personne compétent dans le domaine de la gestion de la faune, 
flore et espaces naturels afin de valider les mesures de gestion adaptées, Les documents établis par 
l'organisme ou personne compétent sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Zone boisée : 
- maintenir la chênaie implantée au nord-est du site et assurer la protection totale conformément à son 
caractère officiel d’Espace Boisé Classé (ECB), 
- préserver le reboisement réalisé de 4000 m? en proiongement de l’EBC existant sur la parcelle AL177b 
(partie est de la propriété). Cet ensemble assure un écran végétal pour les tiers riverains. 

Cours d’eau : 
- préservation de la buse sous la route d'accès à des fins de corridor écologique pour la faune, 

L'ensemble des mesures suivantes est entretenu en permanence afin d'assurer leur fonction. 

CHAPITRE 1.4. DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 1.5. INCIDENTS OU ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et 
les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises 
ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 
terme, Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 
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CHAPITRE 1.6. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS ET À TRANSMETTRE À 
LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

ARTICLE 1.6.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSFECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
-__ le dossier de demande d'autorisation initial, 
- la dernière étude de dangers du site, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration, 
- les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par un 

arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de 

la législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 
doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant toute la vie 
de l'installation. 
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TITRE 2. - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 2.1. CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l’entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise 

en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et 

le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 

optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
La dilution des effluents est interdite. Si le site en dispose, les installations de traitement devront étre 

conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité 

pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. Elles sont correctement entretenues. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et 

si besoin en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un 

registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 

effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon 

à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté, 

Le brülage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 2.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 

les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. Les incidents 
ayant entraîné des rejets dans l’air non conforme ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes 
apportés sont consignés dans un registre. 

ARTICLE 2.1.3. Oneurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 2.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir 
les envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (revêtement, etc.), 
et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de toute nature sur les voies de 

circulation. Pour cela des dispositions adaptées doivent être prévues en cas de besoin. 
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées ou engravillonées ou bâchées et graminées. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 
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TITRE 3. PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES 
MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 3.1. COMPATIBILITÉ AVEC LES OBJECTIFS DE QUALITÉ DU MILIEU 

L’implantation et le fonctionnement de l'installation sant compatibles avec les objectifs de qualité et de 
quantité des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. Les conditions 
d’exploitation de l'installation satisfont aux dispositions du schéma directeur d'aménagement et de 
gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux s’il existe. 
La conception et l'exploitation de l’installation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux 
polluants. 

CHAPITRE 3.2. PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 3.2.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations 
pour limiter les flux d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d'eau prélevée, Ces dispositifs sont relevés régulièrement. Ces résultats sont 
portés sur un registre éventuellement informatisé et consultable par l’inspection des installations classées. 
Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 
exercices de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes : 

  

[Origine de  laÏNom de Is masse d’eau ou de le Prélèvement maximal annuel (man) | 
ressource commune du réseau 

| —| 
Réseau d’eau Réseau eau potable - Ville de|2950 m‘/an 

l Cornebarrieu |   
  

ARTICLE 3.2.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D’EAUX ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours 
de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts. 
Un système permet l'isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. 
Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 
localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement 
sont définis par consigne. 

CHAPITRE 3.3. COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 3.3.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 3.4.1 ou non 
conforme aux dispositions du chapitre 3.4 du présent arrêté est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement 
ou être détruits et le milieu récepteur. 
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ARTICLE 3.3.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement ..), 
- les secteurs collectés et les réseaux associés, 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- _Jes ouvrages de pré-traitement internes avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute 

nature (interne ou au milieu). 

ARTICLE 3.3.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 
transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité, 
Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

CHAPITRE 3,4. TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 3.4.1, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
< les eaux vannes et usées issues de l'entretien des locaux et les eaux des installations sanitaires du 

bâtiment ; 
«les eaux pluviales de ruissellement. 

ARTICLE 3.4.2. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui 
présentent les caractéristiques suivantes : 

Point de rejet vers le milieu récepteur n°1 
|codifié par le présent arrêté 

Nature des effluents Eaux pluviales de voirie / parking / toiture 

Les eaux pluviales des toitures et des voiries lourdes sont 
|collectées dans un réseau commun et traitées par un 
séparateur hydrocarbure avant de rejoindre le bassin d’orage 
de capacité 3 700 m°. 

Exutoire du rejet ‘Les eaux pluviales de voiries légères sont collectées dans un 
réseau indépendant dont l’exutoire est l’ouvrage régulateur de 
débit situé en aval hydraulique du bassin d’orage et en amont 
du point de rejet des eaux pluviales au sein du cours d’eau 
jouxtant le site. 
:1 séparateur à hydrocarbures en amont du bassin d’orage- 

‘Dispositifs de pré-traitement jniveau de rejet de classe 1 (5 mg/l) (hormis les eaux pluviales 
. de ruissellement des parking VL) 

Milieu naturel récepteur cours d'eau longeant le site à l'Est 
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Conditions de rejet /raccordement débit de fuite limité à 10 1/s/ha 
  

Point de rejet vers le milieu récepteur Les 
codifié par le présent arrêté | 

Eaux vannes / usées : eaux usées issues de l'entretien des 
| locaux et eaux vannes des installations sanitaires du bâtiment. i 

Nature des effluents Elles sont toutes de nature équivalente aux eaux sanitaires 
domestiques. . 

Exutoire du rejet [Son d'épuration (STEP) d’Aussonnelle - commune de 

Dispositifs de pré-traitement ? 

‘Milieu naturel récepteur / 

| Conditions de rejet / raccordement Core rten de déversement avec le gestionnaire de la 

ARTICLE 3.4.3. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 
pluviales/usées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements 
appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. Il est interdit d’établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des effluents 
pollués ou susceptibles d’être pollués. 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de naiure à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doït constituer un moyen de respecter les 
valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. 
Les rejets directs d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines sont interdits. 

ARTICLE 3.4.4. AMÉNAGEMENT DES OUVRAGES 

Sur l'ouvrage de rejets des eaux pluviales est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points 
de mesure (débit, concentration en polluant, ….). 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
Pour chaque ouvrage de gestion des eaux pluviales ainsi que pour l’éventuel réseau de collecte, les 
opérations d'entretien et de vérification à effectuer doivent être définies. Les justificatifs de l'entretien 
réalisés sont tenus à disposition par l'exploitant. 
Le devenir des sous-produits doit également être identifié dans le planning. 

ARTICLE 3.4.5. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION ET ENTRETIEN DES DISPOSITIFS DE PRÉ-TRAITEMENT 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de 
stationnement, de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par des 
dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 
Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société 
habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au 
moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la 
vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 
Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à 
la norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 
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La conception et la performance des dispositifs de traitement des eaux pluviales permettent de respecter 

les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Ils sont entretenus, exploités et surveillés de 

manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des 

caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion du 

démarrage ou d'arrêt des installations. 

ARTICLE 3.4.6. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempis : 
° de matières flottantes ; 
° de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes : 

e de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 

fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : 30 °C ; 

- pl: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline). 

ARTICLE 3.4.7. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 3.4.8. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DS8 EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur 

considéré, les valeurs limites en concentration définies : 

Paramètre et concentrations instantanées (mg/l) 

- teneur en matières en suspension inférieure à 100 mg/l ; 
- teneur en hydrocarbures inférieure à 5 mg/l ; 
- teneur chimiijue en oxygène sur effluent non décanté (DCO) inférieure à 300 mg/1 ; 

ARTICLE 3.4,9. EAUX PLUVIALES POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers Les filières de traitement 

des déchets appropriées. 

ARTICLE 3.4.10. DisposiTiF DE DRAINAGE 

Le bâtiment entrepôt, la zone de quais ainsi que la voie périmétrique font l’objet d’un drainage de la 

nappe phréatique pour pallier les remontées de nappe. L’eau prélevée est rejetée dans le milieu naturel via 

2 points de rejet directs dans le ruisseau situés en amont et en aval hydaulique du point de rejet du bassin 

d'orage. 

L'exploitant met en place un dispositif de surveillance des eaux souterraines, du niveau piézométrique et 

d'analyses d'eaux souterraines, Ce dispositif répond aux dispositions fixées au chapitre 9.2. 
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TITRE 4. - DÉCHETS PRODUITS 

CHAPITRE 4.1. PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 4.1.1, LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation 
de ses installations pour : 

* en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur 
la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le 
réemploi, diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité 
de leur utilisation ; 

+ assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 
a) la préparation en vue de la réutilisation ; 
b) le recyclage ; 
c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 
d) l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la 
santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications 
nécessaires à disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité, Les 
déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement. 
Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 
l'environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans 
des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre 
déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 
Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles K. 543-66 à R. 543-72 du 
code de l’environnement. 
Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du 
code de l’environnement. 
Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 
du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 
d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 
remblaïiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 
Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
articles R. 543-195 à R. 543-201 du code de l'environnement. 

ARTICLE 4.1.3. CoNCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le 
sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l’environnement. 
En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des 
eaux météoriques souillées. 
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ARTICLE 4.1.4. Déchers GÉRÉS À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés aux articles 

L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. 
I s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les 
installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 4.1.5. DécHeTs GÉRÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l’enceinte de 
l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des 

déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui 

ne sont pas des déchets sont interdits. 

ARTICLE 4.1.6. Transporr 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu 

minimal des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté ministériel du 29 février 2012 fixant 

le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à 

l'article R. 541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à 

la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles 

R. 541-9 à R. 541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au 

négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à 
la disposition de l'inspection des installations classées. 
L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des 

autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 modifié du Parlement européen et 
du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 
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TITRE 5. - SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES 

CHAPITRE 5.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 5.1.1. IDENTIFICATION DES PRODUITS 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans 

l'établissement (nature, état physique et quantités, emplacements...) en tenant compte des phrases de 

risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à disposition permanente des services de secours et de l'inspection des installations 

classées. Il doit également permettre de : 
* vérifier que les quantités de produits présentes respectent les quantités maximales susceptibles 

d’être présentes dans l'établissement en lien avec la nomenclature des installations classées et du 

tabieau de classement de l’exploitation dans sa version la plus récente, 

vérifier que leur répartition reste conforme aux dispositions des référentiels actualisés mentionnés 

à l’article 2 du présent arrêté. 

À travers son suivi et sa gestion des stocks, l'exploitant doit être en capacité de délivrer, immédiatement 

et à tout moment en cas d'incendie sur les installations, aux services de secours : 

«la quantité totale des produits combustibles présents dans l'exploitation et la répartition dans 

chacune des cellules, 

- les quantités estimatives des produits et substances dangereuses présentes dans les différentes 

cellules du bâtiment. 
L'exploitant doit pouvoir produire ses données même dans le cas où le bâtiment et l'accès au réseau 

informatique interne est impossible du fait de l'incendie : ces informations doivent être accessibles depuis 

l'extérieur, 
L'exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l'inspection des 

installations classées, l'ensemble des documents nécessaires à l'identification des substances et des 

produits, et en particulier les fiches de données de sécurité à jour pour les substances chimiques et 

mélanges chimiques concernés présents sur le site. 

ARTICLE 5.1.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

Les fûts, réservoirs et autre emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et 

mélanges, et s’il y a lieu, les éléments d’étiquetage conformément au règlement n°1272/2008 dit CLP ou 

le cas échéant par la réglementation sectorielle applicable aux produits considérés. 

ARTICLE 5.1.3. SUBSTANCES À IMPACTS SUR LA COUCHE D’OZONE (ET LE CLIMAT) 

L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées, la liste des équipements de 

réfrigération,  climatisations et pompes à chaleur contenant des chlorofluorocærbures et 

hydrochlorofluorocarbures, tels que définis par le règlement n°1005/2009 s’il en dispose. 

S’il dispose d'équipements de réfrigération, de climatisations et de pompes à chaleur contenant des gaz à 

effet de serre fluorés, tels que définis par le règlement n°517/2014, et dont le potentiel de réchauffement 

planétaire est supérieur ou égal à 2 500, l'exploitant tient également une liste à jour à la disposition de 

l'inspection. 

ARTICLE 5.1.4, CoNPITIONS DE STOCKAGE DES MATIÈRES DANGEREUSES 

L'organisation et la répartition des stockages correspond en tout point aux dispositions prévues dans les 

référentiels actualisés mentionnés à l’article 2 dudit arrêté. 
Les matières dangereuses sont stockées dans la cellule dédiée dont la zone de stockage fait l’objet 

d'aménagements spécifiques comportant des moyens adaptés de prévention et de protection aux risques. 

Ces cellules particulières sont situées en rez-de-chaussée sans être surmontées d’étages ou de niveaux. 
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La cellule dédiée aux matières dangereuses est notamment organisée en différentes zones de stockage de 

manière à ce que les règles suivantes soient respectées : 
stockage des substances en contenu plastique dans un rack à sprinklage spécifique, 

* isolation des substances en contenu plastique d’un volume supérieur à 4L dans des moyens 

séparés du reste du stock, 
stockage des substances en contenu acier dans un rack à sprinklage spécifique, 
respect des règles de stockages / incompatibilités de stockage, 
isolation des aérosols dans une zone dédiée, 
respect des températures de stockage des produits. 

Un plan d'implantation sera annexé lors du récolement au présent arrêté dans les 6 mois suivant la mise 

en service et viendra s'ajouter aux référentiels actualisés mentionnés à l’article 2 dudit arrêté. 

La hauteur de stockage matières dangereuses liquides ne peut dépasser 5 mètres. Une distance minimale 

nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique incendie, lorsqu'il existe, est 

maintenue entre les stockages et la base de la toiture ou le plafond de tout système de chauffage et 

d'éclairage. 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles de 

créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les 

eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entret ex réaction entre elles de façon 

dangereuse ou qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même 

cellule, sauf si l'exploitant met en place des séparations physiques entre ces matières permettant 

d'atteindre les mêmes objectifs de sécurité. Des réservoirs ou récipients contenant des matières 

susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne sont pas associés à la même cuvette de rétention. 
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TITRE 6. PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES 
VIBRATIONS ET DES EMISSIONS LUMINEUSES 

CHAPITRE 6.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis 
dans l’environnement par les installations relevant du livre V titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi 
que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 
émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions 
des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement, à l'exception des matériels destinés à être 
utilisés à l’extérieur des bâtiments visés par l'arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 
mai 2002, soumis aux dispositions dudit arrêté. 

ARTICLE 6.1.3. MESURES DE PRÉVENTION DES ÉMISSIONS SONORES 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) 
gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d’incidents graves ou d’accidents. L'exploitant met en place la limitation de la vitesse des 
véhicules légers et poids lourds sur le site et l'arrêt des moteurs des poids lourds pendant les périodes de 
stationnement, 

CHAPITRE 6.2. NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VaLeurs LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence 
réglementée. 

Niveau de bruit ambiant existant  Emergence admissible pour la|Emergence admissible pour la 
dans les Zones à émergence période allant de 7 heures à 22|période allant de 22 heures à 7 
réglementée incluant le bruit de | heures sauf dimanches et jours fériés | heures ainsi que les dimanches et 
l'établissement _ jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur | 6 dB(A) | 4 dB(A) | 
ou éral à 45 dB A1 L L 
Supérieur à 45 dBiA1_ [5 dBiA) !3 dBiA) . 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de 1a journée : 

  

  

  

PERIODES [PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
_|Allant de 7h à 22h, isaufl Aliant de 22h à 7h (ainsi que 
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dimanches et jours fériés) dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite 70 dB(A) 60 dB(A) 

admissible 

ARTICLE 6.2.3. SURVEILLANCE PAR L’EXPLOITANT DES ÉMISSIONS SONORES. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée par une personne ou un organisme qualifié 

dans les 6 mois suivants la mise en service des installations faisant l’objet de l'extension. Les mesures 

sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 précité. Ces 

mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une 

durée d’une demi-heure au moins. Les mesurages de bruit dans l'environnement sont effectués selon les 

points de la cartographie en annexe. Les résultats des mesures réalisées sont transmis au service de 

l'inspection des installations classées dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et 

propositions éventuelles d’amélioration. 

    

        

Les mesures des émissions sonores sont effectuées aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié, et 

peuvent être renouvelées à tout moment sur demande de l'inspection, si l'installation fait l’objet de 

plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dans 

les zones à émergence réglementée. 

CHAPITRE 6.3. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des 

biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 

mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 

annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 

dans l'environnement par les installations classées. 

CHAPITRE 6.4. ÉMISSIONS LUMINEUSES 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l’exploïtant prend 

les dispositions suivantes : 
° _les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation 

de ces locaux. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des 

biens lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion. 

L'exploitant du bêtiment doit s'assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du 

fonctionnement de l'installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la 

réglementation, ceci afin d'éviter que l'éclairage fonctionne toute la nuit. 
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TITRE 7. - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1. GÉNÉRALITÉS 

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les 
intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 
L'exploitant dispose d’un plan général des locaux et cellules de stockages indiquant ces risques. 
Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.1.2. LOCALISATION DES STOCKS DE SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédemment à l'article 7.1.1 

seront tenus à jour dans un registre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à 

la disposition des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.1.3. PROPRETÉ DE L’INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 

matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 
présentés par les produits et poussières. 

ARTICLE 7.1.4. CONTRÔLE DES ACCÈS 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d’interdire l'accès à toute personne non autorisée. 
En permanence, un gardiennage du site est assuré 24h/24 et 7j/7. 

Le site est également doté d’un système de vidéosurveillance couplé à un système de sécurité intrusion 

opérationnel 24h/24h et 7j/7. 
Le site est entièrement clôturé par un dispositif adéquat dont l'efficacité et la tenue sont maintenues dans 

le temps. 

ARTICLE 7.1.5. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 7.1.6. ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les 
procédures détaillées dans les référentiels actualisés mentionnés à l’article 2 du présent arrêté. 

CHAPITRE 7.2. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES ET MOYENS D’INTERVENTION 

ARTICLE 7.2.1. COMPORTEMENT AU FEU 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à s’opposer efficacement à la propagation d’un 

incendie. L'établissement respecte les dispositions relatives au comportement au feu fixées par l’arrêté 
ministériel du 11 avril 2017 dans les conditions fixées à l’annexe 1 dudit arrêté, 
De manière générale, les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et 

tuyauteries, de convoyeurs) sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui 

exigé pour ces éléments séparatifs. Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont 
conservés et tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 
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ARTICLE 7.2.2. LOCAL DE CHARGE DE BATTERIE ET DISPOSITIFS DE CHAUFFAGE 

Eu ce qui concerne le local de charge de batteries des chariots, celui-ci est situé dans un local 

exclusivement réservé à cet effet, extérieur au dépôt ou isolé par une paroi REI 120. Toute 

communication éventuelle entre le local et le dépôt se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes 
E 60-C, soit par une porte EI2 120 C et de classe de durabilité C2. 

En toiture sont disposés les dispositifs de chauffage au gaz « roof-top », auxquels sont associées les 
dispositions de sécurité suivantes et validées par le SDIS : 

° le réseau gaz est équipé d’une électrovanne asservie au pressostat sprinkler, 

° une vanne sur la canalisation d’alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l’arrivée du 

combustible, 

° un dispositif sonore et visuel d'avertissement au niveau du local GTC, en cas de mauvais 
fonctionnement des brûleurs. 

ARTICLE 7.2.3. DÉSENFUMAGE 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées 

et de chaleur (DENFC), conformes à la norme en vigueur, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, 

gaz de combustion, chaleur et produits imbrülés dégagés cas d'incendie. Le site respecte les 
dispositions relatives au désenfumage fixées par l’article 5 de l’annexe IT de l'arrêté ministériel du 
11 avril 2017 susvisé. 

ARTICLE 7.2.4. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention 
des services d’incendie et de secours. 
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte 

ou publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de 
secours et leur mise en œuvre. 
Le site respecte Les dispositions d'accessibilité au site fixées par l’arrêté ministériel du 11 avril 2017 
susvisé. 

ARTICLE 7.2.5. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 
e d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 
* de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 

description des dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 7.1.1 ; 
» d’un réseau maillé et sectionnable de 11 poteaux d’incendie d'un diamètre nominal DN 100 ou 

DN 150 conformes aux normes en vigueur (débit 60 m’/h sous une pression minimale de 1 bar- 

débit en simultané de 120 m°/h) répartis autour du site. Ces poteaux sont alimentés par une réserve 

incendie de 730 m° équipée d’un surpresseur permettant d'alimenter le réseau incendie privé avec 

un débit de 330 m‘/h pendant deux heures avec un groupe motopompe diesel. Les appareils 

d’incendie sont distants entre eux de 150 m et seront implantés à moins de 5 m de la voie pompier. 

L'accès extérieur de chaque cellule est à moins de 100 mètres d’un poteau d’incendie. Les poteaux 

d'incendie respectent les règles d'installation, de réception et de maintenance définies dans les 
normes en vigueu. Les poteaux incendie, en plus d’être alimentés par la réserve précitée, sont 
secourus par la réserve d'eau incendie du site voisin AIRLOG I via une liaison en DN 250 avec 

une vanne de connection DN 200 dans le local technique du site. La réserve d’eau incendie de 730 

mÿ est également secourue pat la réserve d’eau incendie de 730 m° du site voisin AIRLOGI. 

« des robinets d'incendie armés, répartis dans l’entrepôt en fonction de ses dimensions et situés à 

proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu’un foyer puisse être attaqué simultanément 

par deux lances en direction opposées ; 
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°  d'extincteurs répartis à l'intérieur de l’installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures 
et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et 
facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et 
compatibles avec les matières stockées. 

+ d’un dispositif d’extinction automatique d'incendie conçu, installé et entretenu régulièrement, 
conformément aux référentiels reconnus. L'alimentation en eau est assurée par une réserve de 
730 m° grâce à une motopompe diesel à démarrage automatique. Le(s) groupe(s) motopompe du 
système de sprinklage est (sont) secouru(s) par celui du site voisin AIRLOG I. L'efficacité de cette 
installation est qualifiée et vérifiée par des organismes reconnus compétents dans le domaine de 
l'extinction automatique ; la qualification précise que l'installation est adaptée aux produits stockés 
et à leurs conditions de stockage, 

«d’une réserve en émulseur adapté aux feux d’hydrocarbures et de solvants polaires dans une cuve 
de capacité utile de 7 m°. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 
température de l’installation et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification 
périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux 
référentiels en vigueur. 
Les équipes internes d'intervention incendie sont périodiquement formées à l’utilisation des moyens de 
lutte incendie et aux consignes d'intervention. Les modalités de mise en œuvre des vannes de connection 
permettant le basculement manuel vers les ressources en eau complémentaires du site voisin AIRLOG 1 
sont notamment établies et diffusées aux équipiers d'intervention internes et au service départemental 
d'incendie et de secours. Ces éléments figurent dans le plan d’opération interne visé à l’article 7.2.6. 

ARTICLE 7.2.6. DisPosiTIONS D'URGENCE 

Un plan d'opération interne est établi par l'exploitant et mis à jour si nécessaire. Une copie est transmise 
au service départemental d’incendie et de secours. 
Dans la première année qui suit le début de l’exploitation, l'exploitant organise un exercice de défense 
contre l’incendie, le cas échéant par mise en œuvre du plan d’opération interne, Cet exercice est renouvelé 
à une fréquence qui ne peut être inférieure à une fois tous les trois ans. À minima, le service 
départemental d'incendie et de secours et l’inspection des installations classées sont informés de la date de 
réalisation de ces tests. Les comptes-rendus de ces exercices sont tenus à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

CHAPITRE 7.3. DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’article 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine 
d’une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes 
aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 modifié, relatif aux appareils et aux systèmes de 
protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. 

ARTICLE 7.3.2, INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur. 
Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à 
modification. Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente, conformément aux 
dispositions de la section 5 du chapitre VI du titre IT de livre II de la quatrième partie du code du travail 
relatives à la vérification des installations électriques. 
Les dispositions ci-dessus s’appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail 
Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 
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En cas de perte d'alimentation électrique principale, les dispositifs de secours ou les systèmes liés à la 

sécurité du site sont secourus et doivent pouvoir continuer à fonctionner pour assurer leur fonction de 

secours ou de mise en sécurité, 
Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes 

enflammées. 
Le chauffage de l’installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite 

par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

ARTICLE 7.3.3, VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir 

la formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé 

aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d'air 

extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de 

favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage des locaux 

techniques. 
Le cas échéant, les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les 

cellules de stockage de l’entrepôt, restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée. 

ARTICLE 7.3.4. SYSTÈMES DE DÉTECTION ET BXTINCTION AUTOMATIQUES 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l'installation recensée selon les dispositions de 

l'article 7.1.1 en raison des conséquences d’un sinistre susceptible de se produire dispose d’un dispositif 

de détection de substance particulière/fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leurs 

fonctionnalités et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

L'exploitant est en mesure ds démontrer ia pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de 

détection et le cas échéant d'extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications 

de maintenance et des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de l’inspection des 

installations classées, 

ARTICLE 7.3.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peuvent être à l'origine d’événements 

susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement, à la sûreté des installations, à la sécurité des 

personnes ou à la qualité de l'environnement, doivent être protégées contre la foudre. 

L'exploitant respecte les dispositions, relatives à la protection contre la foudre, fixées par l'arrêté 

ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 

installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation, 

CHAPITRE 7.4. DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. RÉTENTIONS ET CONFINEMENT 

74.11 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

* 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
s 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale à : 
e dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des füts, 

+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 
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+ dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 
800 1. 

74,1.2 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf 
impossibilité technique justifiée par l’exploitant. 
Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’environnement, n'est 
autorisé sous le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour 
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou 
assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

74.13, 

Les rétentions des stockages à l'air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. 

7ALA. 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les 
eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 
Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les mêmes règles. 

74.15. 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués 
lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou 
traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. 

En cas de sinistre, les eaux d’extinction d'incendie potentiellement polluées sont confinées sur le site. 
L'isolation du réseau se fait par obturation du dispositif de sectionnement piloté automatiquement en cas 
de déclenchement du sprinklage ou de la détection incendie, ou depuis le poste de garde. La rétention 
totale disponible est d’au moins 1 988 m° (dont 517 m° disponibles au niveau des quais et 1471 m° au 
niveau de la dalle des cellules de stockage). 

Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l’incendie par ces écoulements. 
Le dispositif d’obturation nécessaire à la mise en service du confinement doit pouvoir être actionné en 
toutes circonstances et doit être testé périodiquement pour vérifier son bon fonctionnement. Les résuliats 
de ces tests sont enregistrés. Une consigne écrite est établie pour la mise en œuvre et la gestion du 
dispositif de confinement en cas de sinistre. 
Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme: 

* du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie d’une part, 
* du volume de produit libéré par cet incendie d’autre part ; 
* du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage 

vers l’ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 

La cellule 7b dédiée au stockage des liquides inflammables est divisée en zones de collecte d’une 
superficie unitaire maximale au sol égale à 500 m2. À chacune de ces zones est associé un dispositif de 
rétention dont la capacité utile est au moins égale à 100 % du volume abrité, à laquelle est ajouté un 
volume d’eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie de la zone de collecte. 
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La zone de collecte est constituée d’un dispositif passif. Le liquide recueilli est dirigé par gravité vers les 

2 bassins extérieurs d’une capacité totale supérieure à 540,75 m° reliés entre eux. Les 2 bassins seront 

vides en fonctionnement normal : vidange gravitaire vers le réseau pluvial. Une vanne en sortie, asservie à 

la détection incendie, garantit le confinement. Un siphon antifeu est mis en place en sortie du bâtiment 

pour éviter La propagation d'un incendie par ces écoulements. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

CHAPITRE 7.5. DISPOSITIONS D’EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1. SURVHLLANCE UE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de 

l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés 

dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l'accès libre aux installations. 

ARTICLE 7.5.2. Travaux 

Dans les parties de l'installation recensées à l’article 7.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque, 

les travaux de réparation ou d'aménagement sont effectuées selon les dispositions de l’article 20 de 

l’annexe IT de l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 susvisé. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter 

du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de 

feu ». Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 7.5.3. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité 

et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe- 

feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, 

conformément aux référentiels en vigueur. 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 

mentionnées les suites données à ces vérifications, 

ARTICLE 7.5.4. ConNsIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées 

dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

« _jes contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification 

ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent 

arrêté. 
+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer 

dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion, excepté lorsqu'un permis feu a été 

approuvé ; 

+ l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 
° l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 

e les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre 

pour l’emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
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les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides) ; 
les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie ; 
les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à 
l’article 7.4.1 ; 
les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ; 
l'obligation d'informer l’inspection des installations classées en cas d'accident. 
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TITRE 8. CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À 

CERTAINES INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1. ENTREPÔT COUVERT (RUBRIQUE 1510) 

Les installations d'entrepôt couvert (rubrique 1510) visées à l'article 1“ du présent arrêté sont conçues, 

aménagées et exploitées conformément eux dispositions précisées dans l'arrêté ministériel du 

11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à 

autorisation sous la rubrique n° 1510 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l'environnement dans les conditions fixées à sonannexe 1. 

CHAPITRE 8.2. STOCKAGE PRODUITS CHIMIQUES : CELLULE 7.B 

ARTICLE 8.2.1. LIQUIDES INFLAMMABLES DE CATÉGORIE 2 OU 3 SOUMIS À LA RUBRIQUE 433 1 

Les installations de stockage des produits chimiques et notamment des liquides inflammables de catégorie 

2 ou 3 (rubrique 4331) visées à l’article 1* du présent arrêté sont conçues, aménagées et exploitées 

conformément aux dispositions précisées dans l’arrêté ministériel du 1* juin 2015 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de l’une au moins 

des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l'environnement sauf en ce qui concerne les dispositions particulières décrites à l’article 8.2.3 suivant. 

ARTICLE 8.2.2. SUBSTANCES ET MÉLANGES LIQUIDES TOXIQUES DE CATÉGORIE 3 POUR LES VOIES D'EXPOSITION PAR 

INHALATION SOUMIS À LA RUBRIQUE 4130 

Les installations de stockage des substances et mélanges liquides toxiques de catégorie 3 pour les voies 

d'exposition par inhalation (rubrique 4130) visées à l’article 1* du présent arrêté sont conçues, aménagées 

et exploitées conformément aux dispositions précisées dans l'arrêté ministériel du 13 juillet 1998 relatif 

aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement 

soumises à déclaration sous l'une ou plusieurs des rubriques nos 4120, 4130, 4140, 4150, 4738, 4739 ou 

4740 sauf en ce qui concerne les dispositions particulières décrites à l’article 8.2.3 suivant. 

ARTICLE 8.2.3. PRESCRIPTIONS AMÉNAGÉES 

Les dispositions de l’alinéa 3 du point 1 de Particle 1-1 « Les murs extérieurs sont de classe A2s1d0 » de 

l'arrêté ministériel du 1" juin 2015 et de l’alinéa 1 de l’article 2.4 de l’arrêté ministériel du 13 juillet 1998 

évoqués ci-dessus « Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et 

de résistance au feu minimales suivantes : 

° murs et planchers hauts coupe-feu de degré 1 heure (..) » 

sont remplacées par la prescription suivante : 

« La façade Est de l'installation est composée : 

° sur une hauteur de 0 à 6 mètres, par un bardage double-peau présentant une réaction au feu 

A2s1d0 et une résistance EI 60, 

° sur une hauteur de 6 à 12,4 m par un habillage en polycarbonate présentant une réaction au feu 

B-s1d0 et sans résistance au feu ». 

ARTICLE 8.2.4, PRESCRIFTIONS SPÉCIFIQUES 

Les bureaux et locaux sociaux présents en mezzanine de la cellule 7.a, dans la continuité des bureaux 

existants, seront séparés des cellules de stockage par un mur présentant une résistance au feu EI 120. Les 

cellules 7a et 7b sont séparées par un mur coupe feu 2 h. 
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La cellule 7.b ne comportera aucun bureau ou local social. 

CHAPITRE 8.3. DEPOT DE PAPIER ET CARTONS (RUBRIQUE 1530) 

Les installations de stockage de papiers/cartons (rubrique 1530) visées à l'article 1° du présent arrêté sont 
conçues, aménagées et exploitées conformément aux dispositions précisées dans l'arrêté ministériel du 
15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux dépôts de papier et de carton relevant du 
régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 1530 de la nomenclature des installations classées 
por la protection de l'environnement. 

CHAPITRE 8.4 ATELIER DE CHARGE D’ACCUMULATEURS (RUBRIQUE 2925) 

Les ateliers de charge d’accumulateurs (rubrique 2925) visés à l'article 17 du présent arrêté sont conçus, 
aménagés et exploités conformément aux dispositions précisées dans l'arrêté ministériel du 29 mai 2000 
relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925. 

CHAPITRE 8.5. DÉPÔTS DE BOIS SEC/MATÉRIAUX COMBUSTIBLES (RUBRIQUE 
1532) 

Les installations de stockage de bois sec ou matériaux combustibles analogues au titre de la rubrique 
1532, visés à l'article 1* du présent arrêté sont conçus, aménagés et exploités conformément aux 
dispositions précisées dans l'arrêté ministériel du 11 septembre 2013 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 1532 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement. 

CHAPITRE 8.6. STOCKAGE DE POLVMÈRES (RUBRIQUE 2662) 

Les installations classées au titre des rubriques 2662 visées à l'article 1* du présent arrêté sont conçues, 
aménagées et exploitées conformément aux dispositions précisées dans l'arrêté ministériel du 
14 janvier 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection 
de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2662. 

CHAPITRE 8.7. STOCKAGE DE PNEUMATIQUES/PRODUITS COMPOSÉS DE 
POLYMÈRES (RUBRIQUE 2663) 

Les installations classées au titre de la rubrique 2263 visées à l'article 1* du présent arrêté sont conçues, 
aménagées et exploitées conformément aux dispositions précisées dans l'arrêté ministériel du 
15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux stockages de pneumatiques et de 
produits dont 50 % au moins de la masse totale unitaire est composée de polymères (matières plastiques, 
caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs synthétiques) relevant du régime de l'enregistrement au titre 
de la rubrique n° 2663 de la nomenciature des installations classées pour la protection de l'environnement. 
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TITRE 9. - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1. PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 

l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions 

et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la 

fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs 

performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les 

modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de 

transmission à l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 

l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2. MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. FRÉQUENCES, ET MODALITÉS DE L'AUTO SURVEILLANCE DE LA QUALITÉ DES RÉJETS AQUEUX 

Les dispositions minimales suivantes sont mises en œuvre pour Le rejet des eaux pluviales: 

| Paramètres Type de suivi* |Périodicité de la mesure 

| 
| pH, Hydrocarbures totaux, DCO Ponctuel,épisodepluviewx [2 fois paran 
[ee effluent non décanté), MES 

  

mms où . .. _— _ —_———— 0 Li _ — 

* Ja mesure de la qualité des eaux pluviales doit être réalisée dans des conditions représentatives, qui 

seront définies par l'exploitant et à minima lors du premier flot des eaux pluviales après une longue 

saison sèche. 

Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et conservés dans le 

dossier de l'installation pendant cinq années et tenu à la disposition de l'inspection des installations 

classées, 

ARTICLE 9.2.2. MOoDALITÉS DE SURVEILLANCE DE LA QUALITÉ DES EAUX SOUTERRAINES 

9.2.2.1, Suivi de la qualité des eaux souterraines 

1. L'exploitant réalise une surveillance de la qualité des eaux souterraines selon les modalités précisées 

ci-après. Cette surveillance a notamment pour objectif de vérifier les niveaux piézométriques et l'absence 

d'impact des eaux pluviales rejetées. Pour cela l'exploitant met en place avant la mise en exploitation des 

installations, au moins 3 puits, implantés en amont (1) et aval (2) hydrogéologiques du site, Le nombre de 

piézomètres retenus et leurs implantations sont établis à partir des conclusions d'une étude 

hydrogéologique qui devra démontrer et justifier ces éléments au regard de l’objectif rappelé ci-dessus. 

2. Deux fois par an, au moins (en période de basses et hautes eaux), le niveau piézométrique est relevé, le 

sens d'écoulement de la nappe est validé et des prélèvements sont effectués dans la nappe. Les substances 

pertinentes susceptibles de caractériser une éventuelle pollution de la nappe et qui seront analysées après 

prélèvement, sont déterminées sur la base notamment de l'étude précitée. Les substances analysées sont au 
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moins la DCO, les hydrocarbures, Les résultats de mesures sont transmis à l'inspection des installations 
classées après chaque campagne de mesures deux fois par an pendant les 3 premières années 
d’exploitation (années calendaires complètes). Toute anomalie lui est signalée dans les meilleurs délais, 
La qualité des eaux pourra être comparée aux normes de qualité et aux valeurs seuils pour l'état chimique 
d'une eau souterraine définies à l’article 5 de l'arrêté du 17 décembre 2008 ou toute autre référentiel 
adapté dont la sélection sera dûment justifiée, 
3. La qualité des eaux souterraines doit être réalisée avant mise en service des installations afin de 
constituer un état initial. 

9.2.2.2. Implantation des ouvrages 

Lors de la réalisation d'un ouvrage de contrôle des eaux souterraines, toutes dispositions sont prises pour 
éviter de mettre en communication des nappes d'eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de 
pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou 
d'utilisation de substances dangereuses. Pour cela, la réalisation, l'entretien et la cessation d'utilisation des 
forages se font conformément à la norme en vigueur (NF X 10-999 ou équivalente). 

L'exploitant surveille et entretient par la suite les forages, de manière à garantir l'efficacité de l'ouvrage, 
ainsi que la protection de la ressource en eau vis-à-vis de tout risque d’introduction de pollution par 
l'intermédiaire des ouvrages. Tout déplacement de forage est porté à la connaissance de l'inspection des 
installations classées. 

En cas de cessation d'utilisation d’un forage, l’exploitant informe le Préfet et prend les mesures 
appropriées pour l'obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes 
d’eaux souterraines. 

L'exploitant fait inscrire le (ou les) nouvel(eaux) ouvrage(s) de surveillance à la Banque du Sous-Soi, 
auprès du Service Géologique Régional du BRGM. Il recevra en retour les codes BSS des ouvrages, 
identifiants uniques de ceux-ci. 

Les têtes de chaque ouvrage de surveillance sont nivelées en m NGF de manière à pouvoir tracer la carte 
piézométrique des eaux souterraines du site à chaque campagne. Les localisations de prise de mesures 
pour les nivellements sont clairement signalisées sur l'ouvrage. Les coupes techniques des ouvrages et le 
profil géologique associé sont conservés. 

ARTICLE 9.23, Suiv pes DécHers 

L'exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l'arrêté ministériel du 29 février 2012 modifié 
fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement 
Le registre peut être contenu dans un document papier ou iformatique. Il est conservé pendant au moins 
trois ans et tenu à la disposition des autorités compétentes. 

CHAPITRE 9.3. SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise notamment celles de son programme d'auto 
surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées 
lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par 
rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets 

sur l’environnement. 
Si les résultats mettent en évidence une pollution des eaux, l'exploitant doit prendre les dispositions 
nécessaires pour rechercher l'origine de la pollution et, si elle provient de ses installations, en supprimer 
les causes. Dans ce cas, il doit en tant que de besoin entreprendre les études et travaux nécessaires. I] 
informe le préfet et l'inspection des installations classées du résultat de ses investigations et, le cas 
échéant, des mesures prises ou envisagées. 
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CHAPITRE 9.4. BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL 

Si l'exploitation du site satisfait au champ d'application de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au 

registre et à la déclaration annuelle des émissions et des transferts de polluants et des déchets alors 

l'exploitant transmet à l'inspection des installations classées une déclaration annuelle des émissions 

polluantes (via la plate-forme de télédéclaration ou tout autre un format fixé par le ministre chargé de 

l'environnement) au plus tard ie 1° avril de chaque année. Ce bilan annuel respecte les dispositions fixées 

à l'arrêté ministériel suementionné et porte notamment sur les utilisations d'eau, la masse annuelle des 

émissions de polluants dans les rejets aqueux, rejets atmosphériques, dans les sols, la production et la 

gestion des déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 
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Annexe 2 : points de mesures du bruit 

  

 




